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Aéroport Marseille Provence 

Annexe 2 : Plan de situation du projet 

d’allongement des quais de la halte de VAMP 
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Sources : Géoportail, SNCF Réseau 



 

Sources : Géoportail / SNCF Réseau 10/2014 Prise de vue 

Annexe 3 : 
Reportage photographique, site de la halte de Vitrolles Aéroport Marseille Provence 
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Terrain d’accueil des futures installations du chantier, vue prise de la halte 

Piste d’accès est au chantier 
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Zone de prolongement des quais, vue prise depuis la piste d’accès est au chantier 
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Source : Rapport d’étude APO - SNC Lavalin 

Annexe 4 : Plan du projet d’allongement des quais de 

la halte de VAMP 
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Annexe 5 :  

Descriptif du projet et de ses abords 

Source : SNCF Réseau 
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Annexe 6 : localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000 
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1 - Contexte 

 

L'extension programmée des quais de la gare de VAMP interfère avec le milieu naturel à 

travers : 

 

 l'emprise des nouveaux quais au sud des quais existants ; 

 la réalisation ou le rajeunissement d'accès au chantier de part et d'autre de la voie ; 

 l'emplacement des installations de chantier. Deux aires, toutes deux à l'ouest de la voie 

sont pressenties : au nord du bassin de rétention et au sud de la gare. 

 

L'expertise, réalisée le 14 avril 2014, a pour but de repérer la présence éventuelle d'espèces 

végétales protégées règlementairement et, d'une façon plus générale, d'espèces végétales à 

valeur patrimoniale.  

 

 

2 - Résultats 

 

Deux espèces protégées ont été observées (cf. carte page 3). Ces espèces avaient déjà été 

relevées en 2007 : 

 

 l'hélianthème à feuilles de marum (Helianthemum marifolium ssp. marifolium), 

figurant sur la liste nationale des espèces végétales protégées (arrêté interministériel 

du 20 janvier 1982 modifié) ; 

 

 le sainfoin très épineux (Hedysarum spinosissimum ssp. spinosissimum), figurant sur 

la liste régionale (arrêté du 9 mai 1994). 

 

 

 Helianthemum marifolium 
 

Cette espèce a été notée : 

 

 à l'ouest de la voie et au nord de la gare : 

 sur la plate-forme au nord du bassin (2 pieds isolés), 

 dans les ourlets de la garrigue à romarin, à la rupture de pente du talus qui 

domine au nord-est et à l'est la plate-forme et le bassin (dizaines de pieds), 

 dans les microclairières de la garrigue entre la crête du talus et la piste Ouest 

de la voie (quelques pieds) ; 

 

 à l'est de la voie et au droit de la gare : 

 en bordure de la bande de roulement de la piste supérieure (quelques pieds), 

 dans les microclairières de la garrigue à l'est et au-dessus de cette piste 

(quelques pieds) ; 
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 à l'est de la voie et au sud de la gare : 

 sur la bande de roulement de la piste Est (tronçon d'environ 70 m) au droit de 

l'extrémité sud du quai existant (plusieurs dizaines de pieds), 

 dans les microclairières de la garrigue sur le talus qui domine la piste Est (plus 

de 100 pieds), 

 sur la bande de roulement de la piste Est (tronçon d'environ 70 m) au sud de 

l'inflexion de cette piste (plusieurs dizaines de pieds). 

 

 

 Hedysarum spinosissimum 
 

L'espèce n'a été notée que sur la plateforme au nord du bassin (3 pieds). 

 

 

 

3 - Conclusion 

 

Les interférences potentielles se situent : 

 

 au niveau de la plate-forme au nord du bassin (emplacement éventuel des installations 

de chantier). Cette plate forme terrassée porte une végétation extrêmement lacunaire, 

qui autorise l'installation d'espèces de milieux ouverts, bien que les conditions 

édaphiques ne soient pas vraiment favorables ni à l'hélianthème ni au sainfoin (sols 

rapportés très tassés), ce qui explique le très faible nombre de pieds observés. On 

remarque par contre l'absence de ces espèces sur l'autre terrain pressenti pour 

accueillir les installations de chantier plus au sud. En effet, ce terrain porte une friche 

très dense ; 

 

 au droit des pistes d'accès. Sur la piste supérieure au droit de la gare, les quelques 

pieds d'hélianthème sont épars en bordure de la bande de roulement. En revanche, ils 

sont beaucoup plus nombreux et sur la bande elle-même sur les deux tronçons précités 

de la piste Est. Ils sont également nombreux dans les pelouses en clairière de la 

garrigue de la pointe comprise entre la piste Est et le coude méridional de la piste 

supérieure, pointe qui semble incluse dans l'emprise éventuelle des accès. En 

revanche, le reste de la piste Est, envahi par les grandes herbes et/ou trop humide, est 

dépourvu de pieds d'hélianthème. 
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Zone d’emprise du projet « Cap Horizon » - Source : dossier de dérogation espèces protégées du 
projet (ECOMED) 

Annexe 8 : Présentation succincte du projet « Cap Horizon » 

Halte de VAMP 

ZA Couperigne 

ZA Estroublans 

Vers centre urbain 

Vers aéroport 
Marignane 



 

Les objectifs du projet « Cap Horizon » - Source : dossier de dérogation espèces protégées du projet 
(ECOMED) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Extrait du dossier de présentation de l’opération - Source : Pays d’Aix Territoire 

 

 



 



 

 

 



 

              Schéma de principe du projet Cap Horizon – Source : commune de Vitrolles 



 

Faune :  

 Crapaud calamite (Epidalea calamita)  
 
Cette espèce est présente au Sud au sein du Massif de la Nerthe ainsi que sur le plateau de Vitrolles à 
l'Est. Dans l'inventaire, un individu adulte a été observé à l'Est de la gare ferroviaire ainsi qu'une ponte de 
plusieurs centaines de têtards dans une mare temporaire au Nord de la gare.  
 
Mesures à mettre en place  
Une surveillance écologique des flaques temporaires est à prévoir avec sanctuarisation éventuelle des 
flaques par un filet de capture à amphibiens.  
Période : septembre 2017, février- mars 2018  
 

Flore :  

 Hélianthème à feuilles de Marum (Helianthemum marifolium subsp. marifoliumMill.)  
 
Plusieurs stations ont été identifiées au Nord et au Sud de la gare ferroviaire ainsi qu'à l'Est et à l'Ouest du 
chemin de fer. Une majeure partie de ces plants se situe en zones compensatoires alors qu'une autre 
partie se situe au sein de parcelles qui vont être aménagées dans le cadre du projet de CAP HORIZON et 
SNCF. Au total près de 800 à 900 individus ont été comptabilisés sur le site et 200 à 400 d'entre eux vont 
être impactés par les travaux au terme de la mise en place des mesures d'évitement et de réduction. En 
revanche, l'impact résiduel ne prend pas en compte la mesure d'accompagnement (A2) qui comprend la 
translocation des individus impactés sur les parcelles compensatoires ; l'impact sera donc encore atténué.  
 
Mesures à mettre en place (source Dossier de saisine)  
 
 Transplantation des individus impactés : prélèvement manuel ou mécanique des pieds 

d’Hélianthème à feuilles de Marum en période de diapause, c’est-à-dire après la fructification et 
donc la récolte des graines. Une visite de terrain préalable sera nécessaire pour évaluer les 
possibilités techniques de cette opération de transplantation. Elle permettra notamment de 
mettre en évidence des difficultés éventuelles ;  

 
 Déplacement de la banque de graines du sol : prélèvement de l’horizon supérieur (0 à 10 cm) du 

sol à la pelle mécanique ; stockage à court terme ;  
 
 Ensemencement à partir de la banque de graines aériennes : récolte manuelle de graines (au 

mois de juillet) ; stockage à court terme ; Suite à la réhabilitation des pelouses à Brachypode 
rameux et des garrigues, la phase de restitution des graines se fera dès lors à la pelle mécanique 
ou manuellement.  

 
 Les graines récoltées seront donc semées dans les parcelles à vocation compensatoire. 

 
Une autre partie des graines pourra être transmise au CBNMP pour rejoindre les banques de graines 
conservatoires, ce qui constitue une méthode de conservation ex situ.  
Cette action de génie écologique, expérimentale, sera encadrée par un suivi spécifique. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 9 : mesures écologiques préconisées pour la prise en compte des 
espèces qui feront l’objet d’une demande de dérogation à la protection stricte 
des espèces 



 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 
 




